
Modalité de l’offre 
Offre limitée aux 50 premiers dossiers validés.

Date limite de dépôt de dossier au 31 janvier 2027. 

Offre de remboursement de l’extension de garantie 10 
ans sur mention du code offre « TRANQUILLE10 ». 

Les conditions habituelles de contraction de la garantie 
10ans sont applicables (mise en service par le Service 
Technique Constructeur Bosch ou un partenaire agréé, 
souscription d’un contrat de maintenance auprès du 
service technique constructeur ou d’un partenaire agréé, 
souscription de l’extension de garantie dans les 3 mois 
suivant la mise en service). 

Le dossier est à compléter via le 
formulaire accessible par ce QR 
code, avec les éléments suivants : 
nom de l’installateur, date        
d’installation, contrat de garantie 
10 ans validé Bosch Home       
Comfort, contrat de maintenance 
et RIB.

Dépôt de dossier facilité pour les clients souscrivant 
l’extension de garantie 10 ans en même temps que leur 
contrat d’entretien auprès du service technique           
constructeur.  Suite à la validation du dossier, un email de 
confirmation sera envoyé, pour un remboursement sous 6 
semaines. 

Somme remboursée : 690€.

Profitez d’une garantie de 10 ans pour les 50 premiers dossiers transmis en 2026,           
à l’achat de la nouvelle pompe à chaleur air/eau Compress 3800i AW.                       
Lancez-vous en toute sérénité !

Offre de remboursement : 10 ans de       
tranquilité offerts à l’achat d’une           
Compress 3800i AW.


